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ARTICLE 3

À l’alinéa 3, substituer aux deux dernières lignes du tableau les deux lignes suivantes :

« 

Crédits de 
paiement de la 
mission 
« Défense »

48,09 51,09 54,09 56,04 60,32 64,61 68,91 403,15

Variation +4,1 +3,0 +3,0 +3,0 +4,3 +4,3 +4,3  
 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES propose de prendre en compte l’inflation 
à hauteur de 5,4 % dans le budget des armées sur l’année 2023 et ainsi garantir que les marches 
prévues par cette LPM ne conduisent pas à un recul des capacités budgétaires de nos armées par 
rapport à ce que la représentation nationale avait voté en 2018.

Ainsi, plutôt que d’avoir à réviser de manière annuelle, comme le ministre Lecornu l’a suggéré lors 
de son audition en commission des finances, un budget supposément programmé dans une logique 
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pluriannuelle, cette loi de programmation militaire 2024-2030 afficherait une programmation 
financière la plus sincère possible, et conforme à l’objectif d’augmentation à la fois significative et 
réelle du budget de nos armées.


